
CEREMONIE DE PRESENTATION DU CODE DU RECOUVREMENT 

ET DES VOIES D’EXECUTION A OUAGADOUGOU (BURKINA FASO) 

Date :  1er juin 2024 

Lieu : RAMADA Hôtel 

Heure : 9h. 

ARTICULATIONS DE LA CEREMONIE 
 

8h45mn : Heure limite d’arrivée des invités et officiels  

 

9h00mn : Début de la cérémonie 

 

9h05mn : Mot introductif et présentation des intervenants (10 mn) 

 

9h15mn : Début des interventions 

 

- Propos introductifs sur le recouvrement de créance dans le dispositif de 

l’OHADA (15 mn) Par Monsieur le Président CNO du Burkina Faso 
 

- Note de lecture du Code du recouvrement et des voies d’exécution 2024 

(15 mn) Par Monsieur Stéphane SOSSO, Juriste au siège du CAMES  
 

- Regard d’un praticien sur la pratique du recouvrement et des voies 

d’exécution (15 mn) Par Monsieur Nyamba Soumaïla, Inspecteur du 

Trésor  
 

- Regard de l’avocat sur la pratique du recouvrement de créances et des voies 

d’exécution (15 mn) Par Me Christophe BIRBA, avocat à la Cour 
 

Les nouvelles procédures simplifiées de recouvrement en droit OHADA 

(30 mn) Par Me Jérémie WAMBO  

 

11h00mn : Fin des interventions 

11h05mn : Questions – Réponses (20 mn) 

11h30mn : Dédicaces (éventuellement) 

12h00mn : Fin de la cérémonie  

N.B. : Le Code du recouvrement sera disponible à la vente 

                                                      ENTREE LIBRE 


